
Dépanemem du VAL D'OISE
Arrondissement de SARCELLES

COMITÉ SYNDICAL DU MERCREDI 28 MARS 2018

DÉLIBÉRATION 2018-40

FINANCES

17 - Approbation du compte de gestion de l'année 2017 - budget annexe relatif au SAGE Crouli Enghien
N'ieille Mer

L'an deux mille dlx-huii, le vingt-huit mars à neuf heures,

Le Comité du Syndical Mixte pour rAménagemeni Hydraulique des Vallées du Crouit et du Petit Rosne,
légalement convoqué le 22 mars 2018, s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE,
dans la salle de conférence, sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de la
Commune de LOUVRHS.

Date de la convocation : le 22 mars 2018,

Nombre de délégués en exercice : 70

Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syitdicat.

Secrétaire de séance : Da\id DUPUTEL - Délégué Timlaire de la Commune de SAINT-WITZ

Présents : 42

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVlLLE). Gilles MENAT (Commune de BAILLET- EN-FRANCE),
Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUII.-EN-FRANCE), Gilles BELLOIN et Joëlle POTIER
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de BOUFFÉMONT), Paul-Édouard BOUQUIN
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de DOMONT), Alain BOURGEOIS et Jean-Robert
FOLLET (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune d'ÉZANVlLLE), Sylvain MAURAY
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MOISSELLES), Christian ISARD (Communauté
d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MONTMORENCY), James DEBAISIEUX et Bernard DE
WAELE (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de PISCOP). Marc LEBRETON
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de SAINT-BRJCE-SOUS-FORÉT). Marie-Claude
CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Marcel BOYER (Commune d'ÉCOUEN). Luc VILLERMIN
(Commune de FONTENAV-EN-PARJSIS), Isabelle MEKEDICHE (Commune de GARGES-LÈS-GONESSE).
Jean-Michel DUBOIS et Sympson NDALA (Commune de GONESSE), Anita MANDIGOU et Claudine
FLESSATl (Commune de GOUSSAJNVILLE). Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES), Jean-Claude
BARRUET et Stéphane BECQUET (Commune de MAREIL-EN-FRANCE). Robert DESACHY (Commune de
LE MESNTL-AUBRY), Geneviève BENARD-RAISIN et Jean-Pierre LARIDAN (Commune de
MONTSOULT), DidierGUÉVEL et Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT), Alain SORTAIS
et Jean-Paul LEFEBVRE (Commune de PUISEUX-EN-FRANCE), Bernard VERMEULEN (Commune de
ROISSY-EN-FRANCE), David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ), Antoine ESPIASSE (Commune de
SARCELLES). Gérard SAINTE BEUVE et Patrice GEBAUER (Commune de LE THILLAY). Alain
GOLETTO et Lionel LECUYER (Commune de VÉMARS). Christine PASSENAUD et Caihy CAUCHIE
(Commune de VILLERON), Maurice MAQUIN et Léon ÉDART (Commune de VILLIERS-LE-BEL).

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents et représentés : 4
Jean-Pierre DAUX (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MONTMORENCY) a donné
pouvoir à Christian ISARD (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MONTMORENCY).
Jean-Pierre LECHAPTOIS (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MOISSELLES) a
donné pouvoir à Sylvain MAURAY (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de
MOISSELLES).
Alain CLAUDE (Commune de LOUVRES) a donné pouvoir à Guy MESSAGER (Commune de (.OUVRES),
Richard ZADROS (Commune de SAINT-WITZ) a donné pouvoir à David DUPUTEL (Commune de SAINT-
WITZ).
Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune
de LE THILLAY)
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17 - Approbation du compte de gestion de Tannée 2017 - budget annexe relatif au SAGE Croull Enghien
N'ieilJe Mer

EXPOSÉ DES MOTIFS

L'article D. 2343-5 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le compte de gestion est remis
par le comptable public de la collectivité à l'ordonnateur pour être joint au compte administratif et servir au
règlement définitif des recettes et des dépenses de Tcxcrcice clos.

Le compte de gestion du budget annexe SAGE Croull Enghien Vieille Mer est conforme au compte
administratif.

CECI EXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport d'Anita MANDIGOU.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles D.2343-1 et stiivants relatifs à la
comptabilité du comptable public du syndicat.

Considérant que l'exécution des dépenses et recettes relatives à l'exercice 2017 a été réalisée par le comptable
public de GONESSE et que le compte de gestion du budget annexe SAGE Croult Enghien Vieille Mer, établi par
ce dernier, est conforme au compte administratif du budget annexe SAGE Croult Enghien Vieille Mer du
Syndicat,

Considérant l'identité de valeur entre les écritures du compte administratif du budget aimexe SAGE Croult
Enghien Vieille Mer de l'exercice 2017 du Président et les écritures du compte de gestion du budget annexe
SAGECroult Enghien Vieille Mer de l'exercice 2017 du comptable publicde GONESSE,

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET. ÀL'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES. APRÈS QUE
LE COMPTABLE PUBLIC AIT QUITTÉ LA SÉANCE ET SOUS LA PRÉSIDENCE
D'ANITA MANDIGOU :

1- Adopte le compte de gestion budget annexe SAGE Croult Enghien Vielle Mer de Texercit» 2017,
dont lesécritures sont conformes à celles du compte nHministratif du budget annexe SAGE Croult
Enghien Vieille Mer du même exercice.

2- £t autorise le Présidmii à signertoutacterdatifà ce compte administratif.

BONNEUIL-EN-FRANCE, le 28 mars 2018

Guy Ml

Président •

Maire honoraire de LOUVRES.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le:ayOU
Affichée le:._Lo[cLt 1-^^
Retirée le ;

La présente délibération peut faire Tobjcl d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai dedeux mois à compter desapublication.


